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ARTICLE 2

À la seconde phrase de l’alinéa 4, substituer au mot : 

« cinq »

le mot : 

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si nous soutenons l’ambition initiale de la proposition de la loi qui vise à nommer à la fonction de 
directeur d’école des enseignants plus expérimentés, nous craignons que cette ambition louable ne 
vienne aggraver les difficultés de recrutement que nous rencontrons aujourd’hui.

Remplacer « cinq années d’exercice » par « trois années d’exercice » représente selon nous une 
position plus équilibrée pour répondre à la fois à l’ambition initiale de la proposition de loi et aux 
difficultés concrètes que nous rencontrons aujourd’hui.


